
1

BOUCHES-DU-RHÔNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°13-2020-006

PUBLIÉ LE  8 JANVIER 2020



Sommaire

DDTM 13
13-2020-01-07-001 - Arrêté modificatif portant réglementation temporaire de la circulation

sur l’autoroute A7 pour travaux de réhabilitation du pont restaurant des aires de Lançon (8

pages) Page 4

13-2019-12-31-010 - Arrêté Préfectoral portant Nomination des lieutenants de Louveterie

dans le département des Bouches-du-Rhône; période 2020-2024 (4 pages) Page 13

PREF 13
13-2020-01-06-003 - ARRETE PPI approuvé le 6 janvier 2020 (2 pages) Page 18

Préfecture des Bouches-du-Rhône
13-2020-01-06-009 - Arrêté  portant habilitation de la société dénommée « VEGLIO

SERVICES FUNERAIRES » exploitée sous l’enseigne commerciale « V.S.F.) sise à

ENSUES-LA-REDONNE (13820)  dans le domaine funéraire, du 06 janvier 2020 (2

pages) Page 21

13-2019-12-26-019 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION - CPAM 13004 MARSEILLE
  (2 pages) Page 24

13-2019-12-26-022 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION - CPAM 13100 AIX EN PROVENCE (2 pages) Page 27

13-2019-12-26-020 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION - CPAM 13300 SALON DE PROVENCE (2 pages) Page 30

13-2019-12-26-021 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION - CPAM 13400 AUBAGNE (2 pages) Page 33

13-2019-12-26-017 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION - ERILIA 13920 SAINT MITRE LES REMPARTS (2 pages) Page 36

13-2019-12-26-018 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION - OFFICE DE TOURISME 13800 ISTRES (2 pages) Page 39

13-2019-12-26-016 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION / LA POSTE 13790 ROUSSET (2 pages) Page 42

13-2019-12-05-005 - Arrêté portant modification de la liste départementale des personnes

habilitées en qualité de membres du jury chargés de la délivrance des diplômes nationaux

du secteur funéraire, du 05 décembre 2019 (2 pages) Page 45

13-2020-01-06-005 - Récompense pour acte de courage et de dévouement en faveur de M.

Frédéric AMIGAS, sergent-chef (CIS d'Aix-en-Provence) (1 page) Page 48

13-2020-01-06-007 - Récompense pour acte de courage et de dévouement en faveur de M.

Pierre BORGOGNO, lieutenant de 1ère classe (CIS d'Aubagne) (1 page) Page 50

13-2020-01-06-004 - Récompense pour acte de courage et de dévouement en faveur de

MM. Julien CAPRADOSSI, sergent, et Sébastien DARDILLAC, adjudant-chef (CIS

Port-Saint-Louis-du-Rhône) (1 page) Page 52

2



13-2020-01-06-006 - Récompense pour acte de courage et de dévouement en faveur de

Mme Jocelyne FOUSSAT épouse SOUCHON, infirmière (clinique psychiatrique Val

Fleur à Allauch) (1 page) Page 54

Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement
13-2019-12-26-015 - A R R E T E déclarant d’utilité publique, les travaux nécessaires à la

réalisation d’un Pôle d’échange multimodal à Saint Antoine, sur le territoire de la

commune de Marseille, par la Métropole Aix-Marseille-Provence (3 pages) Page 56

SGAMI SUD
13-2020-01-06-008 - arrêté délégation signature SGZDS 6 janvier 2020 (22 pages) Page 60

Sous-Préfecture d'Arles
13-2020-01-07-006 - ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DU PÉRIMÈTRE DE

L’ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISÉE COMPAGNIE DE CRAPONNE (3

pages) Page 83

3



DDTM 13

13-2020-01-07-001

Arrêté modificatif portant réglementation temporaire de la

circulation sur l’autoroute A7 pour travaux de

réhabilitation du pont restaurant des aires de Lançon
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LE PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Direction Départementale des
Territoires et de la Mer

Service Construction Transports
Crise

Pôle Gestion de Crise Transports
Unité Transports

ARRÊTÉ MODIFICATIF PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA
CIRCULATION SUR L’AUTOROUTE A7 POUR TRAVAUX DE RÉHABILITATION DU PONT

RESTAURANT DES AIRES DE LANÇON

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n°55-435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;

Vu le décret n° 56.1425 du 27 décembre 1956, portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi n° 55.345 du 18 avril 1955 sur le statut des autoroutes ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée par la loi n° 82.263 du 22 juillet 1982 ;

Vu le décret en date du 29 décembre 1997 approuvant le quatrième avenant à la convention passée
le 10 janvier 1992 entre l’État et Autoroutes du Sud de la France, en vue de la concession, de la
construction, de l’entretien et de l’exploitation des autoroutes ;

Vu  le  décret  n°2001-942  du  9  octobre  2001,  relatif  au  contrôle  des  sociétés  concessionnaires
d’autoroutes ou d’ouvrages d’art ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967, relatif à la signalisation des routes et autoroutes,
et les textes subséquents qui l’ont modifié ;

Vu la note technique du 14 avril 2016, relative à la coordination des chantiers du réseau routier
national (RRN) ;
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Vu l’arrêté permanent n° 13-2019-10-23-002 de chantiers courants pour les autoroutes A7, A8, A54
dans leurs parties concédées à la société ASF dans le Département des Bouches du Rhône en date
du 23 octobre 2019 ;

Vu l’arrêté n° 13-2017-12-13-008 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à M. Jean-
Philippe D’ISSERNIO, Directeur Départemental interministériel des Territoires et de la Mer des
Bouches du Rhône ;

Vu l’arrêté n° 13-2019-10-07-008 du 07 octobre 2019 portant délégation de signature aux agents de
la direction départementale des territoires et de la mer des Bouches du Rhône ;

Considérant la demande de la Société Autoroutes du Sud de la France (ASF) en date du 11 juillet
2019, indiquant que les travaux de réhabilitation du pont restaurant surplombant l’autoroute A7
situé au droit des aires de Lançon au PR 241.750, entraîneront des restrictions de circulation ;

Considérant l’avis favorable de la Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée en date
du 15 juillet 2019 ;

Considérant l’avis favorable de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la
Mer en date du 5 septembre 2019 ;

Considérant l’avis du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône en date du 17 juillet 2019 ;

Considérant qu’il  importe  de  prendre  toutes  les  dispositions  en  vue  d’assurer  la  sécurité  des
usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents de la Société ASF, et des entreprises pendant la
réalisation  du chantier tout  en  minimisant  les  entraves  à  la  circulation,  il  est  nécessaire  par  le
présent arrêté de réglementer temporairement la circulation de l’autoroute A7 sur la commune de
Lançon de Provence.

Sur Proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches
du Rhône,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – RAPPEL DES TRAVAUX

Depuis  le  30  septembre  2019,  ASF  réalise  des  travaux  de  réhabilitation  du  pont  restaurant
surplombant l’autoroute A7 situé au droit des aires de Lançon au PR 241.750 (arrêté n° 13-2019-09-
23-003 du 23 septembre 2019)

Suite à une révision du planning et pour la continuité de ces travaux en toute sécurité, le présent
arrêté prolonge et modifie les mesures de l’arrêté du 23 septembre 2019 comme suit :

- La durée du chantier  de  réhabilitation  du pont  restaurant  surplombant  l’autoroute A7 est
prolongée du 3 avril 2020 jusqu’au 15 mai 2020 (repli inclus)

- La restriction « aucun basculement de chaussée pendant les vacances scolaires (toutes zones
confondues) » est supprimée.
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La zone de travaux se situe entre le PR 241.200 et le PR 242.300 sur l’autoroute A7 dans les deux 
sens de circulation.

La circulation sera réglementée de jour et de nuit, jusqu’au vendredi 15 mai 2020 (repli inclus). 

La réglementation de la circulation et les mesures d’exploitation définies ci-dessous resteront en
vigueur pendant toute la durée des travaux, y compris les week-ends, jours fériés et les jours hors
chantiers.

ARTICLE 2 : MODE D’EXPLOITATION / PRINCIPE DE CIRCULATION

Afin de tenir compte des contraintes de fort trafic et d’exploitation, aucun basculement de chaussée
n’est prévu les nuits du vendredi, du samedi, du dimanche et pendant les jours hors chantiers.

Ainsi, pendant la période de travaux, les modes d’exploitation retenus et le principe de circulation
sont : 

Travaux de nuit 21h / 6h du lundi au vendredi

 Sous basculement de la circulation en 1+0+1/0 (double sens : basculement de la circulation
sur le sens non impacté par les travaux) avec maintien de la circulation du sens circulé dans
des voies de largeur normale ou de largeur réduite (3.20 mètres), avec ou sans maintien de
l’accès à l’aire de service en fonction des phases de travaux. 

- Le flux de circulation sera séparé par des cônes K5a 

- Dans la zone de circulation à double sens, la vitesse sera limitée à 80 km/h, 

- Dans les zones de basculement, la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Les travaux de vérinage de l'ouvrage sont réalisés durant plusieurs nuits, nuits isolées et périodes de
deux nuits consécutives.

Pendant ces nuits de vérinage de l’ouvrage, pour des raisons de sécurité, aucune circulation n’est
possible : 

  La circulation est déviée par les aires de services de Lançon Est et Ouest. En prévision du
dévoiement  nocturne  du  trafic,  les  aires  seront  fermées  dès  le  matin  qui  précède  le
dévoiement. En concertation avec les forces de l’ordre et les sous-concessionnaires de ces
aires de services, celles-ci seront maintenues fermées jusqu’à la fin des travaux de vérinage
(jour et nuit) lorsque l'opération sera réalisée sur deux nuits consécutives.

 Dans l’éventualité où le trafic ne pourrait pas être dévié par les aires de service (événement
imprévu  sur  les  aires),  une  coupure  de  l’autoroute  A7  serait  alors  mise  en  place  pour
permettre  la  réalisation  de  cette  phase  de  travaux.  Des  itinéraires  de  déviation  seraient
activés (cf article 4 – Itinéraires de déviation)
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Travaux de jour 6h / 21h, y compris les nuits des week-end, les jours fériés et jours hors chantiers

 Circulation sur trois voies de largeur réduite des PR 241.200 au PR 242.300 avec mise en
place de séparateurs modulaires de voie de type BT4 :

- Voie de droite de largeur réduite : 3.20 mètres

- Voie médiane de largeur réduite : 3.20 mètres

- Voie de gauche de largeur réduite : 3.20 mètres

- Bande dérasée de gauche de largeur réduite : 0.50 mètres

- Bande d’arrêt d’urgence neutralisée et bande dérasée de droite de largeur :
0.225 mètres

o Dans la zone du chantier, du fait de la largeur réduite des voies de circulation, la
vitesse sera limitée à 90 km/h

o Le dépassement de tous véhicules sera interdit aux véhicules de PTAC ou PTRA
supérieur à 3.5 tonnes (y compris les véhicules de transports en commun), ainsi qu’aux
véhicules ou ensembles roulants ayant un gabarit rendant dangereux le dépassement sur
une voie de largeur réduite à 3.2 m (dont les véhicules tractant une caravane).

Le chantier se décompose en plusieurs phases avec les modes d’exploitation indiqués ci-dessus.

Une notice des travaux (modalités, conditions de réalisation et schémas de signalisation) est jointe
au dossier d’exploitation sous chantier  relatif  à  la  réhabilitation du pont restaurant  de l’aire de
Lançon sur l’autoroute A7.  (cf pièce n° 4 jointe du dossier). 
L’ordre des phases de travaux et le planning prévisionnel énoncé pourront être modifiés. 
Le phasage des travaux seront adressés à tous les gestionnaires à J-3 et  le jour J du début des
travaux.

ARTICLE 3 : CALENDRIER DES TRAVAUX

Délai : Du lundi 30 septembre 2019 à 8 heures au vendredi 15 mai 2020 à 17 heures

Le planning des travaux comprend les opérations nécessaires à la mise en place des dispositifs
d’exploitation, les travaux sur le pont restaurant proprement dits, y compris des nuits de secours
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ARTICLE 4 : ITINÉRAIRE DE DÉVIATION

Fermeture
Fermeture de l’A7 en direction de Marseille/Nice 

à la bifurcation A7/A54 

Usagers souhaitant
emprunter l’A7 En provenance d’A7 Lyon, en direction de Marseille

Tous véhicules
Les  usagers  souhaitant  emprunter  l’autoroute  A7  en  direction  de
Marseille,  devront  obligatoirement  suivre  l’A54  et  sortir  à  Grans-
Salon de Provence n° 14, suivre le BIS de Marseille IAY14 direction
Marseille/Marignane, la D113 pour reprendre l’A7 à Rognac n°28

Usagers souhaitant
emprunter l’A8 

En provenance d’A7 Lyon, en direction de Nice

Tous véhicules

Les usagers souhaitant emprunter l’autoroute A8 en direction de Nice,
devront  obligatoirement  sortir  à  Sénas  n°26,  suivre  le  BIS IAY15,
prendre  la  direction  Aix  en  Provence  par  la  D7n  jusqu’au  nœud
autoroutier A8/A51, rejoindre l’A8 en direction de Nice.

Usagers souhaitant
emprunter l’A7

En provenance de l’A54 Arles, en direction de Marseille

Tous véhicules

Les  usagers  souhaitant  emprunter  l’autoroute  A7  en  direction  de
Marseille,  devront  obligatoirement  suivre  l’A54  et  sortir  à  Grans-
Salon de Provence n° 14, Prendre le BIS de Marseille IAY14 direction
Marseille/Marignane, la D113 pour reprendre l’A7 à Rognac n°28

Usagers souhaitant
emprunter l’A8

En provenance de l’A54 Arles, en direction de Nice

Tous véhicules

Les  usagers  souhaitant  emprunter  l’autoroute  A7  en  direction  de
Marseille,  devront  obligatoirement  suivre  l’A54  et  sortir  à  Grans-
Salon de Provence n° 14, Prendre le BIS de Marseille IAY14 direction
Marseille/Marignane jusqu’à l’intersection D10/D113, suivre la D10
en direction d’Aix pour l’A8 à l’échangeur n°28 Coudoux
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Fermeture Fermeture de l’A7 en direction de Lyon au niveau de Rognac
 

Usagers souhaitant
emprunter l’A7 

En provenance d’A7 Marseille, en direction de Lyon

Tous véhicules

Les  usagers  souhaitant  emprunter  l’autoroute  A7  en  direction  de
Lyon,  devront  obligatoirement  sortir  à  Rognac  n°28,  prendre  la
direction Saint Martin de Crau / Salon par la D113 jusqu’à l’A54 à
Grans-Salon de Provence n°14 en direction de Lyon et rejoindre l’A7
au nœud autoroutier A7/A54.

Fermeture
Fermeture de l’A8 en direction de Lyon 
au niveau du nœud autoroutier A8/A51

 

Usagers souhaitant
emprunter l’A8 

En provenance d’A8 Nice, en direction de Lyon

Tous véhicules

Les  usagers  souhaitant  emprunter  l’autoroute  A7  en  direction  de
Lyon, devront obligatoirement suivre la BIS IAW14, prendre l’A51 en
direction  de  Gap/Sisteron  au  nœud  autoroutier  A8/A51  à  Aix  en
Provence, puis la N296 en direction de Salon de Provence par la D7n
et rejoindre l’A7 à Sénas n°26. 

ARTICLE 5 : SUIVI DES SIGNALISATIONS ET SÉCURITÉ

La signalisation afférente aux travaux définis à l’article 2 du présent arrêté sera mise en place par
ASF  conformément  à  la  réglementation  en  vigueur  relative  à  la  signalisation  temporaire  sur
autoroutes.

En plus des signalisations définies ci-dessus, l’entreprise chargée de l’exécution des travaux prendra
toutes les mesures de protection et de signalisation utiles sous le contrôle des Autoroutes du Sud de
la France et de la Gendarmerie Autoroutière (Peloton de Salon de Provence).

Si nécessaire, le jalonnement des déviations définies à l’article 4 du présent arrêté sera mis en place
par l’entreprise mandatée par ASF ou ses partenaires et sera maintenu pendant toute la durée des
travaux.
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ARTICLE 6 : INFORMATION AUX USAGERS

Les usagers seront informés en priorité, par messages diffusés au moyen de panneau à messages
variables – PMV en section courante, et PMVA. Ainsi que sur Radio Vinci Autoroutes (107.7 Mhz)

ARTICLE 7 : DEROGATIONS A L’ARRETE PERMANENT
D’EXPLOITATION SOUS CHANTIER

Circulation sur trois voies de largeur réduite des PR 241.200 au PR 242.300 avec mise en place de
séparateurs modulaires de voie de type BT4 :

 Voie de droite de largeur réduite : 3.20 mètres

 Voie médiane de largeur réduite : 3.20 mètres

 Voie de gauche de largeur réduite : 3.20 mètres

 Bande dérasée de gauche de largeur réduite : 0.50 mètres

 Bande d’arrêt d’urgence neutralisée et bande dérasée de droite de largeur : 0.225 mètres

Dans la zone du chantier, du fait de la largeur réduite des voies de circulation, la vitesse sera limitée
à 90 km/h

Une réduction momentanée de capacité sera possible par rapport à la demande prévisible de trafic 
pendant certains jours et pour certaines plages horaires.

Des voies pourront être neutralisées pendant tout le chantier, y compris dans les zones de voies
réduites si les trafics le permettent.

L’inter distance, entre le chantier objet du présent dossier d’exploitation et tout autre chantier 
nécessaire à l’entretien de l’autoroute, sera ramenée à 0 km

ARTICLE 8 : ABROGATION

L’arrêté  préfectoral  n°  13-2019-09-06-003  « portant  réglementation  temporaire  de  la
circulation sur l’autoroute A7 pour travaux de réhabilitation du pont restaurant des aires de
Lançon » du 23 septembre 2019 est abrogé.

ARTICLE 9 : RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Marseille  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs des Bouches du Rhône.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyen
accessible à partir du site web www.telerecours.fr .
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ARTICLE 10 : DIFFUSION 

Le présent arrêté sera adressé aux destinataires suivants :

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches du Rhône,
La Présidente du Conseil Départemental des Bouches du Rhône,
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône,
Le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône,
Les Maires des communes de Lançon de Provence 
Le Commandant du Peloton Autoroutier de Gendarmerie de Salon de Provence,
Le Directeur Régional Provence Camargue des Autoroutes du Sud de la France à Orange

chargés chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution, ainsi que pour information à la
DIR Méditerranée (DIR de Zone Sud).

Fait à Marseille, le 07 janvier 2020

Pour Le Préfet et par délégation,
la Chef de Pôle Gestion de Crise

Transport

Anne-Gaelle COUSSEAU

Si
gn
é
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Arrêté Préfectoral portant Nomination des lieutenants de

Louveterie dans le département des Bouches-du-Rhône;

période 2020-2024
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
SERVICE DE LA MER DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 

 

Arrêté Préfectoral  portant nomination  
des Lieutenants de Louveterie dans le département des Bouches-du-Rhône 

Période 2020-2024 
 

 

 
 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,  

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 

 
Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles L.427-1 à L.427-7, R.427-1 à 

R.427-4 
Vu les arrêtés ministériels du 12 juillet 2019 et du 14 juin 2010 relatifs aux Lieutenants de 

Louveterie, 
Vu la documentation technique du ministère de la transition écologique et solidaire en date du 

12 juillet 2019 relative aux lieutenants de louveterie, 
Vu l'arrêté préfectoral du 13 décembre 2017, portant délégation de signature au Directeur 

Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, 
Vu l'arrêté préfectoral du 07 octobre 2019, portant délégation de signature aux agents de la 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2014 et ses avenants du 9 octobre 2015, du 2 

novembre 2015, du 29 avril 2017 et du 26 juin 2018, 
Vu l’avis du groupe informel départemental défini par la documentation technique du 12 

juillet 2019 relative aux lieutenants de louveterie, 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-

Rhône, 
 

 
Arrête 

 
 

Article 1er : 

Sont nommés, par circonscription, dans la fonction de Lieutenant de Louveterie dans le 
département des Bouches-du-Rhône, pour une période de 5 ans, du 1er janvier 2020 au 31 
décembre 2024 : 

- 1ère circonscription :  M. Emile MURON  
demeurant Mas Monty, chemin Souspiron 

 13150 TARASCON 

- 2ème circonscription :  M. Bernard MALASSAGNE 
demeurant 2651 Draille Marseillaise  

 13200 ARLES 
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- 3ème circonscription : M. Pascal DOMINICI  
 demeurant clos Talagard  

 13300 SALON DE PROVENCE 

- 4ème circonscription : M. Marc LENZI 
demeurant chemin de Valcros 

 13840 ROGNES 

- 5ème circonscription : Mme Marilys CINQUINI 
demeurant chemin de la Fautrière  

 13490 JOUQUES 

- 6ème circonscription : Monsieur GUILLOT Eugène  
demeurant Domaine Paul Ricard Mas de Méjanes 

 13200 ARLES 

- 7ème circonscription : M. Patrice GALVAND 
demeurant Mas du Moulin – D24 –route du Mazet 

 13104 MAS THIBERT 

- 8ème circonscription : M. Patrice STAÏANO 
demeurant villa Les Paluns Massane 

 13920 SAINT MÎTRE LES REMPARTS 

- 9ème circonscription : M. Manuel MONTES  
demeurant 146, ancien chemin d'Aix, Le Pin de Luquet 

 13710 FUVEAU 

- 10ème circonscription : Monsieur Michel DAVID 
demeurant Le Vol Ce L'Est, 4, chemin de Valcros 

 13780 CUGES LES PINS 

- 11ème circonscription : Monsieur Thierry ETIENNE 
demeurant Impasse de la Place du Tilleul 

 13124 PEYPIN 

- 12ème circonscription : Monsieur Gérard ROUMANILLE 
demeurant Avenue Jean Moulin 

 13210 SAINT REMY DE PROVENCE 

- 13ème circonscription : Monsieur Julien FLORES 
demeurant 88 Avenue de Graffine 

 13530 TRETS 

- 14ème circonscription : Monsieur David STAIANO  
    demeurant 310 Rue Bruno Arnaud, 
    Lot la Gerboise, 

  13270 FOS SUR MER 

- 15ème circonscription : Monsieur Pierre BORTOLIN  
    demeurant 545 Chemin Cipières, 

  13540 PUYRICARD 
 
La suppléance des lieutenants de louveterie titulaires, empêchés ou absents, est assurée par les 
autres lieutenants de louveterie nommés sur le département des Bouches du Rhône. 
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Article 2 

Les limites des circonscriptions sont fixées comme suit : 

 

Circonscription 1 : BARBENTANE,LES-BAUX-DE-PROVENCE,BOULBON,CHATEAURENARD,EYRAGUES, 
FONTVIEILLE,GRAVESON,MAILLANE,MAS-BLANC-DES-ALPILLES,MAUSSANE-LES-ALPILLES,SAINT-PIERRE-DE 
MEZOARGUES,MOURIES,NOVES,LE-PARADOU,ROGNONAS,SAINT-ETIENNE-DU-GRES,SAINT-REMY-DE-
PROVENCE,TARASCON 
Circonscription 2 : AUREILLE,CABANNES,EYGALIERES,EYGUIERES,MOLLEGES,ORGON,PLAN-
D’ORGON,SAINT-ANDIOL,VERQUIERES 
Circonscription 3 : AURONS, BERRE-L’ETANG,CORNILLON-CONFOUX,COUDOUX ,GRANS,LA-FARE-LES-
OLIVIERS,LANCON-PROVENCE,MIRAMAS,PELISSANNE,ROGNAC,SAINT-CHAMAS,SALON-DE-
PROVENCE,VELAUX,VENTABREN 

Circonscription 4 : CHARLEVAL,LA BARBEN,LAMBESC,ROGNES,LA ROQUE-D’ANTHERON,SAINT-CANNAT 

Circonscription 5 : JOUQUES,MEYRARGUES,PEYROLLES-EN-PROVENCE,SAINT-PAUL-LES-DURANCE, 
VAUVENARGUES, VENELLES 

Circonscription 6 : ARLES RIVE DROITE,SAINTES-MARIES-DE-LA-MER 

Circonscription 7 : ARLES RIVE GAUCHE,PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE,SAINT-MARTIN-DE-CRAU 

Circonscription 8 :FOS-SUR-MER,ISTRES,MARTIGUES,PORT-DE-BOUC,SAINT-MITRE-LES-REMPARTS 

Circonscription 9:BEAURECUEIL,BELCODENE, CHATEAUNEUF-LE-ROUGE, FUVEAU, PEYNIER, 
PUYLOUBIER, ROUSSET, SAINT-ANTONIN-SUR-BAYON, SAINT-MARC-JAUMEGARDE, LE THOLONET, TRETS 
Circonscription 10 : AUBAGNE, CARNOUX-EN-PROVENCE, CASSIS, CEYRESTE, CUGES-LES-PINS, GÉMENOS, 
LA CIOTAT, LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, MARSEILLE SUD (ARRONDISSEMENTS 8,9,10 ET11), ROQUEFORT-LA-
BÉDOULE 
Circonscription 11 : ALLAUCH, AURIOL, CADOLIVE, GRÉASQUE, LA BOUILLADISE, LA 
DESTROUSSE,MARSEILLE NORD (ARRONDISSEMENTS 1,2,3,4,5,6,7,12,13,14,15,16), PEYPIN, PLAN-DE-CUQUES, 
ROQUEVAIRE, SAINT SAVOURNIN 
Circonscription 12 : ALLEINS,LAMANON,MALLEMORT,SENAS,VERNEGUES 

Circonscription 13 : AIX-EN-PROVENCE SUD (QUARTIERS LA DURANNE, LES MILLES,LUYNES,PONT DE 
L’ARC, JAS DE BOUFFAN), BOUC-BEL-AIR, CABRIÈS , GARDANNE , MEYREUIL , MIMET, SIMIANE-COLLONGUE  
Circonscription 14 : CARRY-LE-ROUET, CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES, ENSUES-LA-REDONNE, GIGNAC-
LA-NERTHE, MARIGNANE, LES-PENNES-MIRABEAU, LE ROVE, SAINT-VICTORET, SAUSSET-LES-PINS, SEPTEME-
LES-VALLONS, VITROLLES 
Circonscription 15 :AIX-EN-PROVENCE NORD (QUARTIERS PUYRICARD-COUTERON, CELONY-LA-CALADE, 
LES HAUTS D’AIX, PONT DE BERAUD, ST MITRE-LES-GRANETTES-PEY-BLANC, SEXTIUS-MIRABEAU, 
ENCAGNANE, CENTRE-VILLE, LES FACULTÉS, VAL-ST-ANDRE-ARC-LA-TORSE), EGUILLES,LE-PUY-SAINTE-
RÉPARADE, SAINT-ESTÈVE-JANSON  
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Article 3 
 

 Madame la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône 

 Messieurs les Sous-Préfets d’Aix-en-Provence, d’Arles et d’Istres 

 Mmes et MM. les maires du Département 

 Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des 
Bouches-du-Rhône, 

 Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, 

 Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Office français de la 
biodiversité, 

 Monsieur le Président de l’Association Départementale des lieutenants de 
louveterie des Bouches-du-Rhône et tous les lieutenants de louveterie des 
Bouches-du-Rhône en activité, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

 
 

Fait à Marseille, le 31 décembre 2019 
 

Pour le Directeur départemental des 
territoires et de la mer 
Le Directeur adjoint 

Pascal Jobert 
 

Signé 
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

SERVICE INTERMINISTÉRIEL RÉGIONAL                              MARSEILLE, LE 6 JANVIER 2020
DES AFFAIRES CIVILES ET ÉCONOMIQUES

DE DÉFENSE ET DE LA PROTECTION CIVILE

REF. N°000049

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT APPROBATION
DU PLAN PARTICULIER D’INTERVENTION (PPI)

DE L’ÉTABLISSEMENT BUTAGAZ À ROGNAC

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D’AZUR,
PRÉFET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU le code de l’environnement et notamment le titre I du livre V ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les titres III et IV du livre VII, en particulier les
articles L. 731-3, R.731-1 à R.731-10, L.741-6, R 741-18 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’alerte ;

VU l’étude de danger ;

VU le procès-verbal de la réunion du 16 décembre 2019 recensant les observations du maire de
Rognac, du maire de Vitrolles et de l’exploitant de l’établissement BUTAGAZ à Rognac ;

Considérant que l’établissement BUTAGAZ à Rognac présente des risques pour lesquels un plan
particulier d’intervention doit être défini au titre de l’article R 741-18 du  code de la sécurité
intérieure ;

Considérant qu’en l’absence de modifications substantielles du plan particulier d’intervention de
l’établissement  BUTAGAZ à  Rognac,  il  n’est  pas  requis  de  renouveler  les  procédures  de
consultation déjà réalisées ;

SUR proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet.

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Le plan particulier d’intervention de l’établissement BUTAGAZ à Rognac annexé au
présent  arrêté  est  approuvé.  Il  s’intègre  au  dispositif  ORSEC des  Bouches-du-
Rhône. L’arrêté du 10 août 2016 est abrogé.

        …/...

PPI 13081PPI01 BUTAGAZ Rognac                                                       SIRACEDPC décembre 2019
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ARTICLE 2 : Les communes de Rognac et  de Vitrolles situées dans le  périmètre PPI doivent
élaborer  ou  tenir  à  jour  un  plan  communal  de  sauvegarde  conformément  aux
dispositions des articles R. 731-1 et suivants du Code de la sécurité Intérieure.

ARTICLE  3 : Les  modalités  d’alerte  des  populations  concernées  sont  définies  dans  le  plan
particulier d’intervention annexé au présent arrêté.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Marseille dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

ARTICLE 5 : Mmes et MM la secrétaire générale de la préfecture, la sous-préfète, directrice de
cabinet, le sous-préfet de l’arrondissement d’Istres,  le directeur de l’établissement
BUTAGAZ à  Rognac,  le  maire  de  la  ville  de  Rognac,  le  maire  de  la  ville  de
Vitrolles,  et  l’ensemble  des  services  et  organismes  mentionnés  dans  la  mise  en
œuvre du plan particulier d’intervention sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture.

SIGNÉ

Pierre DARTOUT

PPI 13081PPI01 BUTAGAZ Rognac                                                       SIRACEDPC décembre 2019
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2020-01-06-009

Arrêté  portant habilitation de la société dénommée

« VEGLIO SERVICES FUNERAIRES » exploitée sous

l’enseigne commerciale « V.S.F.) sise à

ENSUES-LA-REDONNE (13820)  dans le domaine

funéraire, du 06 janvier 2020
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2020/N°

Arrêté  portant habilitation de la société dénommée 
« VEGLIO SERVICES FUNERAIRES » exploitée sous l’enseigne commerciale « V.S.F.) sise à

ENSUES-LA-REDONNE (13820)  dans le domaine funéraire, 
du 06 janvier 2020

 
   Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
          Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L2223-19 et  L2223-23 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  10  janvier  2019  portant  habilitation  de  la  société
dénommée « VEGLIO SERVICES FUNERAIRES »exploitée sous l’enseigne commerciale « V.S.F. » sise
à ENSUES-LA-REDONNE (13820) dans le domaine funéraire jusqu’au 10 janvier 2020 ;

Vu  la  demande  reçue  le  24  décembre  2019  de  Monsieur  Gabriel  VEGLIO,  Président,  sollicitant  le
renouvellement  de  l’habilitation  de  la  société  dénommée  «VEGLIO  SERVICES  FUNERAIRES »
exploitée  sous  l’enseigne  commerciale  « V.S.F. »  sise  36  avenue  Frédéric  Mistral  à  ENSUES-LA-
REDONNE (13820), dans le domaine funéraire ;

Considérant  que Monsieur  Gabriel  VEGLIO,  Président,  est  réputé  satisfaire  aux conditions  d’aptitude
professionnelle de dirigeant,  en vigueur au 1er janvier 2013, visées en l’espèce à l’article R2223-42 du
code général des collectivités territoriales ;

Considérant que l’entreprise susvisée est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article  1er : La société  dénommée  «VEGLIO SERVICES FUNERAIRES » exploitée  sous  l’enseigne
commerciale «V.S.F.» sise 36 avenue Frédéric Mistral à ENSUES-LA-REDONNE (13820), exploitée par
M. Gabriel  VEGLIO,  Président  est  habilitée  à compter  de la date  du présent  arrêté,  pour  exercer  sur
l'ensemble  du  territoire  national  les  activités  funéraires  suivantes :

- Fourniture de voitures de deuil,
- Fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations.

Article 2 :  Le numéro d'habilitation attribué est : 20-13-0223.

Article 3 : L'habilitation est accordée pour 1 an à compter de la date du présent arrêté. La demande de
renouvellement devra être effectuée 2 mois avant son échéance.

Article  4     :  L’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  10  janvier  2019  portant  habilitation  sous  le
numéro 19/13/618 de la société susvisée est abrogé.

Article 5  : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de tout
ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être habilité
pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour chacune des
prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect
de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 6 :  La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par le
préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article L2223-
25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises les
régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 7 : La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur
le  Ministre  de l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de  Marseille  ;  la
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  8 :  La Secrétaire  Générale  de la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Sous-Préfet  d’Istres,  le
Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 06 Janvier 2020

    Pour le Préfet
Le Chef de Bureau,

        SIGNE

Marylène CAIRE
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-12-26-019

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION - CPAM 13004

MARSEILLE
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR
BPAMS - Vidéoprotection -
Affaire suivie par Julie BAECHELEN

04.84.35.43.31
fax 04.84.35.43.25

pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2019/1452

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à l’organisation et  à l’action des
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé CPAM 6
rue ALEXIS CARREL 13004 MARSEILLE 04ème présentée par Monsieur NICOLAS
MIRALLES ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 28
novembre 2019;

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06
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A R R E T E

Article 1er – Monsieur NICOLAS MIRALLES est autorisé(e), dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
constitué de 3 caméras intérieures, enregistré sous le numéro 2019/1452.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article   4  : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès
aux images et enregistrements.

Article  5:   La  finalité  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  est,  dans  les  lieux  et
établissements  ouverts  au  public,  la  prévention  des  atteintes  à  la  sécurité  des
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des risques
d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur
des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce
le droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant
une caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article  7:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12
du code de la  sécurité  intérieure  et  de  modifications  des  conditions  de délivrance,  sans
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à
Monsieur NICOLAS MIRALLES, 56 chemin Joseph Aiguier 13009 MARSEILLE.

Marseille, le 26/12/2019

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR
BPAMS - Vidéoprotection -
Affaire suivie par Julie BAECHELEN

04.84.35.43.31
fax 04.84.35.43.25

pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2019/1455

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à l’organisation et  à l’action des
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé CPAM 13
avenue  du  8  mai  13100  AIX  EN  PROVENCE  présentée  par Monsieur  NICOLAS
MIRALLES ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 28
novembre 2019;

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06
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A R R E T E

Article 1er – Monsieur NICOLAS MIRALLES est autorisé(e), dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
constitué de 2 caméras intérieures, enregistré sous le numéro 2019/1455.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès
aux images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès
lors qu’ils  sont  particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol  ou d'actes de
terrorisme,  sans  permettre  la  visualisation  de  l’intérieur  des  immeubles  d’habitations
riverains ou de leurs entrées.

Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce
le droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant
une caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article  7:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12
du code de la  sécurité  intérieure  et  de  modifications  des  conditions  de délivrance,  sans
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à
Monsieur NICOLAS MIRALLES , 56 chemin Joseph Aiguier 13009 MARSEILLE.

Marseille, le 26/12/2019

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR
BPAMS - Vidéoprotection -
Affaire suivie par Julie BAECHELEN

04.84.35.43.31
fax 04.84.35.43.25

pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2019/1453

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à l’organisation et  à l’action des
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé CPAM 13
130 boulevard Aristide Briand Immeuble Le Vivaldi  13300 SALON DE PROVENCE
présentée par Monsieur NICOLAS MIRALLES ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 28
novembre 2019;

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06
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A R R E T E

Article 1er – Monsieur NICOLAS MIRALLES est autorisé(e), dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
constitué de 2 caméras intérieures, enregistré sous le numéro 2019/1453.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 8 jours.

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès
aux images et enregistrements.

Article  5:   La  finalité  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  est,  dans  les  lieux  et
établissements  ouverts  au  public,  la  prévention  des  atteintes  à  la  sécurité  des
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des risques
d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur
des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce
le droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant
une caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article  7:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12
du code de la  sécurité  intérieure  et  de  modifications  des  conditions  de délivrance,  sans
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à
Monsieur NICOLAS MIRALLES , 56 chemin Joseph Aiguier 13009 MARSEILLE.

Marseille, le 26/12/2019

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR
BPAMS - Vidéoprotection -
Affaire suivie par Julie BAECHELEN

04.84.35.43.31
fax 04.84.35.43.25

pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2019/1454

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à l’organisation et  à l’action des
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé CPAM 13
11  avenue  GABRIEL PERI  13400  AUBAGNE  présentée  par Monsieur  NICOLAS
MIRALLES ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 28
novembre 2019;
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A R R E T E

Article 1er – Monsieur NICOLAS MIRALLES est autorisé(e), dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
constitué de 2 caméras intérieures, enregistré sous le numéro 2019/1454. 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 8 jours.

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès
aux images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès
lors qu’ils  sont  particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol  ou d'actes de
terrorisme,  sans  permettre  la  visualisation  de  l’intérieur  des  immeubles  d’habitations
riverains ou de leurs entrées. 

Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce
le droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant
une caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article  7:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12
du code de la  sécurité  intérieure  et  de  modifications  des  conditions  de délivrance,  sans
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à
Monsieur NICOLAS MIRALLES, 56 chemin Joseph Aiguier 13009 MARSEILLE.

Marseille, le 26/12/2019

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR
BPAMS - Vidéoprotection -
Affaire suivie par Julie BAECHELEN

04.84.35.43.31
fax 04.84.35.43.25

pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2019/1411

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  ERILIA 3
rue  DES  ROSEAUX  ZAC  LES  ETANGS  13920  SAINT  MITRE  LES  REMPARTS
présentée par Madame NATHALIE CALISE  ;

VU  l'avis émis par  la  Commission  Départementale de  Vidéoprotection en sa  séance du 28
novembre 2019;
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A R R E T E

Article  1er – Madame NATHALIE CALISE  est  autorisé(e),  dans les conditions  fixées  au
présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
constitué d’une caméra intérieure, enregistré sous le numéro 2019/1411.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès
lors qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains
ou de leurs entrées.

Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux
d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article  7:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12
du  code  de  la  sécurité  intérieure  et  de  modifications  des  conditions  de  délivrance,  sans
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du
code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Madame
NATHALIE CALISE, 72Bis rue PERRIN SOLLIERS 13006 MARSEILLE.

Marseille, le 26/12/2019

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR
BPAMS - Vidéoprotection -
Affaire suivie par Julie BAECHELEN

04.84.35.43.31
fax 04.84.35.43.25

pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2019/1377

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à l’organisation et  à l’action des
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé OFFICE
DE  TOURISME  30  allée  JEAN  JAURES  13800  ISTRES  présentée  par Madame
CARINE IMBERT CAPONI  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 28
novembre 2019;

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06
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A R R E T E

Article 1er – Madame CARINE IMBERT CAPONI  est autorisé(e), dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection constitué de 4 caméras intérieures, enregistré sous le numéro 2019/1377.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours.

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès
aux images et enregistrements.

Article  5:   La  finalité  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  est,  dans  les  lieux  et
établissements  ouverts  au  public,  la  prévention  des  atteintes  à  la  sécurité  des
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des risques
d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur
des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce
le droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant
une caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article  7:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12
du code  de  la  sécurité  intérieure  et  de  modifications  des  conditions  de  délivrance,  sans
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à
Madame  CARINE  IMBERT  CAPONI,  30  allée  ALLEE  JEAN  JAURES  13800
ISTRES.

Marseille, le 26/12/2019

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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13-2019-12-26-016

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION / LA POSTE

13790 ROUSSET
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR
BPAMS - Vidéoprotection -
Affaire suivie par Julie BAECHELEN

04.84.35.43.31
fax 04.84.35.43.25

pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2019/1232

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE
DIRECTION  DU  COURRIER  Av  GEORGES  VACHER  ZI  PARC  CLUB  13016
ROUSSET présentée par Monsieur PIERRE MAURIN  ;

VU  l'avis émis par  la  Commission  Départementale de  Vidéoprotection en sa  séance du 28
novembre 2019;

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06
 

 

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2019-12-26-016 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION / LA POSTE
13790 ROUSSET 43



A R R E T E

Article  1er – Monsieur  PIERRE MAURIN  est  autorisé(e),  dans  les  conditions  fixées  au
présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
constitué  de  3  caméras  intérieures  et  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2019/1232.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès
lors qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains
ou de leurs entrées.

Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux
d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article  7:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12
du  code  de  la  sécurité  intérieure  et  de  modifications  des  conditions  de  délivrance,  sans
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du
code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur
PIERRE MAURIN, avenue GEORGES VACHER  ZI PARC CLUB 13016 ROUSSET.

Marseille, le 26/12/2019

Pour Le Préfet de Police
La Directrice de la Sécurité :

Police Administrative et Réglementation
Signé

Cécile MOVIZZO

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-12-05-005

Arrêté portant modification de la liste départementale des

personnes habilitées en qualité de membres du jury chargés

de la délivrance des diplômes nationaux du secteur

funéraire, du 05 décembre 2019
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2019/N° 

Arrêté portant modification de la liste départementale des personnes habilitées en qualité de
membres du jury chargés de la délivrance des diplômes nationaux du secteur funéraire, 

du 05 décembre 2019

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2223-25-1 et suivants du
CGCT ;

Vu la loi du n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire (article 2) ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret n°2012-608 du 30 avril 2012 susvisé ;

Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 26 avril 2019, habilitant les membres du jury siégeant
pour la délivrance des diplômes du secteur funéraire, jusqu’au 26 avril 2022 ;

Considérant  le  courrier  électronique  du  05  juin  2019  de  l’Union  Départementale  des  Associations
Familiales  des  Bouches-du-Rhône  (UDAF  13),  modifiant  la  désignation  des  membres  du  jury
représentant l’Union départementale ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE

Article 1  er   :   L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 26 avril 2019 susvisé, est modifié ainsi qu’il suit :

« Sont  nommés  ou  reconduits  en  qualité  de  membres  du  jury,  chargés  de  la  délivrance  du  diplôme
national qui confère à son titulaire l’aptitude professionnelle correspondante, à l’exercice de l’une des
professions du secteur funéraire suivantes :

- maître de cérémonie ;
- conseiller funéraire ou assimilé (assistants funéraires et conseillers de prévoyance funéraires)  ;
- dirigeant et gestionnaire d’une entreprise de pompes funèbres (magasin, crématorium, chambre

funéraire..).

Les représentants des institutions et juridictions suivantes  :
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Le Tribunal Administratif de Marseille :

- Mme Hélène ROULAND-BOYER, Vice-Présidente,
- Mme Elise-Marie BALUSSOU, Premier Conseiller

La Chambre de Commerce et d’Industrie Marseille Provence :

- Mme Cheffia NATOURI, Directrice Emploi Formation Insertion ;
- M. Jean-Marie CARRE, Conseiller emploi, orientation professionnelle des jeunes et des adultes.

l’Université d’Aix-Marseille :

- Mme Marie-Dominique PIERCECCHI, Professeur, Faculté de Sciences Médicales et 
Paramédicales  - Timone ;

- M. Bruno FOTI, Professeur, Faculté d’Odontologie - Timone ;
- M. Christophe BARTOLI, Docteur, Faculté de Sciences Médicales et Paramédicales - Timone ;
- M. Frédéric COLIN, Maître de Conférences, Faculté de Droit et Sciences Politiques ;
- M. Urbain N’GAMPIO, Maître de Conférences, Faculté de Droit et Sciences Politiques.

La Fonction Publique d’Etat     :  

 DIRECCTE PACA (Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie)
- M. Jean PORTET, membre retraité ;
- M. Gérard SORRENTINO, membre retraité.

La Préfecture des Bouches-du-Rhône :
- M. David LAMBERT, Directeur Adjoint de la Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de 

l’Environnement ;
- Mme Marylène CAIRE, Chef de Bureau des Elections et de la Réglementation ;
- Mme Florence KATRUN, Adjointe au Chef de Bureau des Elections et de la Réglementation ;
- Mme Bernadette CALVINO, Agent chargé de la Police Administrative et de la Réglementation 

funéraire ;
- Mme Sandra SCHWARTZMANN, Agent chargé de la Police Administrative et de la 

Réglementation funéraire.

La Fonction Publique Territoriale des Bouches-du-Rhône :

- M. Thierry JUARES, Directeur des services funéraires municipaux de Martigues ;
- M. Didier VAUTRIN, Directeur du crématorium à la communauté urbaine de Marseille ;

L’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF 13)     :  

- M. Gérald FOURNIER, Président de l’UDAF 13 ;
- M. Max LEBRETON,  administrateur ;
- M. Gérard TRUCY,   administrateur ; »

Le reste sans changement.

Article 2 : La Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, est chargé de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  publié  sur  le  site  internet  de  la
Préfecture des Bouches-du-Rhône.

FAIT à MARSEILLE, le 05 décembre 2019
Le Directeur de la Citoyenneté de la Légalité
et de l’Environnement

          SIGNE

Fabrice BONICEL

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès de mes services,
d’un  recours  hiérarchique  auprès  de  Monsieur  le  ministre  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des  collectivités  territoriales  ;  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille.
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Préfecture des Bouches-du-rhone 

13-2020-01-06-005

Récompense pour acte de courage et de dévouement en

faveur de M. Frédéric AMIGAS, sergent-chef (CIS

d'Aix-en-Provence)
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT
Mission Vie Citoyenne

Arrêté portant attribution d’une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le  décret  n°  70-221  du  17  mars  1970  portant  déconcentration  en  matière  d’attribution  de  la
distinction susvisée ;

Considérant l’acte  de  courage  et  de  bravoure  accompli  le  5  octobre  2019  sur  la  commune
d’Aix-en-Provence en pratiquant les gestes de premiers secours à un homme qui avait tenté de mettre fin
à ses jours en absorbant une grosse quantité de médicaments ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Une lettre de félicitations pour acte de courage et  de dévouement  est  décernée au sapeur-pompier
professionnel dont le nom suit :

M. Frédéric AMIGAS, sergent-chef au centre de secours d’Aix-en-Provence

ARTICLE 2

La sous-préfète, directrice du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des
Bouches-du-Rhône, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de l’Etat.

Fait à Marseille, le 6 janvier 2020
Le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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Préfecture des Bouches-du-rhone 

13-2020-01-06-007

Récompense pour acte de courage et de dévouement en

faveur de M. Pierre BORGOGNO, lieutenant de 1ère

classe (CIS d'Aubagne)
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT
Mission Vie Citoyenne

Arrêté portant attribution d’une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le  décret  n°  70-221  du  17  mars  1970  portant  déconcentration  en  matière  d’attribution  de  la
distinction susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 20 octobre 2018 alors qu’il  était  agressé
verbalement et physiquement par un individu muni d’une hachette sur la commune d’Aubagne (13) ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Une médaille  de  bronze pour  acte  de  courage  et  de  dévouement  est  décernée  au  sapeur-pompier
professionnel dont le nom suit :

M. Pierre BORGOGNO, lieutenant de 1ère classe au centre de secours d’Aubagne

ARTICLE 2

La sous-préfète, directrice du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des
Bouches-du-Rhône, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de l’État.

Fait à Marseille, le 6 janvier 2020
Le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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Préfecture des Bouches-du-rhone 

13-2020-01-06-004

Récompense pour acte de courage et de dévouement en

faveur de MM. Julien CAPRADOSSI, sergent, et

Sébastien DARDILLAC, adjudant-chef (CIS

Port-Saint-Louis-du-Rhône)
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT
Mission Vie Citoyenne

Arrêté portant attribution d’une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le  décret  n°  70-221  du  17  mars  1970  portant  déconcentration  en  matière  d’attribution  de  la
distinction susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 28 juin 2019 en portant secours à un homme à
la dérive sur une planche alors qu’il ne savait pas nager à l’embouchure du Rhône sur la commune de
Port-Saint-Louis-du-Rhône (13) ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée aux sapeurs-pompiers du
centre de secours de Port-Saint-Louis-du-Rhône dont les noms suivent :

M. CAPRADOSSI Julien, sergent de sapeurs-pompiers volontaires
M. DARDILLAC Sébastien, adjudant-chef de sapeurs-pompiers professionnels

ARTICLE 2

La sous-préfète, directrice du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des
Bouches-du-Rhône, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de l’État.

Fait à Marseille, le 6 janvier 2020
Le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT
Mission Vie Citoyenne

Arrêté portant attribution d’une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le  décret  n°  70-221  du  17  mars  1970  portant  déconcentration  en  matière  d’attribution  de  la
distinction susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 10 octobre 2019 à l’occasion d’un feu de
chambre en évacuant des patients de la clinique psychiatrique Val Fleur sur la commune d’Allauch (13) ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Une mention honorable pour acte de courage et de dévouement est décernée à la personne dont le nom
suit :

Mme Jocelyne FOUSSAT épouse SOUCHON, infirmière

ARTICLE 2

La sous-préfète, directrice du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des
Bouches-du-Rhône, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de l’État.

Fait à Marseille, le 6 janvier 2020
Le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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PREFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ, DE LA LÉGALITÉ 
             ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation
et de l’Environnement

Utilité Publique n°2019-61

A R R E T E

déclarant d’utilité publique, les travaux nécessaires à laréalisation d’un Pôle d’échange
multimodal à Saint Antoine, sur le territoire de la commune de Marseille, par la
Métropole Aix-Marseille-Provence

_______________

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, et notamment ses articles L121-1
et suivants ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ; 

VU la délibération du 19 décembre 2008 de la Communauté Urbaine Marseille Provence
Métropole approuvant la procédure de déclaration d’utilité publique des travaux de réalisation
du Pôle d’échange multimodal de Saint Antoine à Marseille ethabilitant son président à
solliciter l’ouverture conjointe de l’enquête préalable àl’utilité publique et parcellaire
correspondante ;

VU les dispositions de l’article L5217-2 et de l’article L5218-2 du Code Général des
Collectivités Territoriales en vertu desquelles la Métropole Aix-Marseille-Provence exerce,
depuis le 1er janvier 2016, les compétences qui étaient à la date de sa création, transférées par
les communes membres aux établissements publics de coopération intercommunale fusionnés,
en application du I de l’article L5218-1 dudit code ;

VU les courriers du 23 mars 2018 et du 07 janvier 2019, par lesquels le Président de la
Métropole Aix-Marseille-Provence a sollicité l’ouverture de l’enquête conjointe portant sur
l’utilité publique et le parcellaire, en vue de la réalisation d’un Pôle d’échange multimodal à
Saint Antoine, sur le territoire de la commune de Marseille,et a transmis les pièces nécessaires
à la mise en œuvre de cette procédure ;
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VU l’arrêté préfectoral du 05 janvier 2018 de la Direction Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement PACA, portant décision d’examen au cas par cas, et indiquant
que le projet considéré, n’est pas soumis à étude d’impact, conformément aux articles R122-3
et suivants du code de l’Environnement, joint au dossier d’enquête publique ;

VU la décision E19000016/13 du 05 février 2019, par laquellela Présidente du Tribunal
Administratif de Marseille a désigné le Commissaire enquêteur, afin de conduire l’enquête
conjointe susvisée ;

VU l’arrêté n°2019-06 du 26 février 2019, prescrivant l'ouverture conjointe d’une enquête
préalable à l’utilité publique et d’une enquête parcellaire, en vue de la réalisation d’un Pôle
d’échange multimodal à Saint Antoine, sur le territoire de la commune de Marseille, par la
Métropole Aix-Marseille-Provence ;

VU l’ensemble des pièces du dossier, soumis à l’enquête préalable à l’utilité publique de cette
opération, ainsi que les registres d’enquête publique ayant recueilli les observations du public
sur l’utilité publique du projet ;

VU les mesures de publicités effectuées au cours de cette enquête, et notamment les insertions
de l’avis d’enquête publique dans les journaux « La Marseillaise » et la « La Provence » parus
le 12 mars 2019 et le 28 mars 2019, les certificats d’affichage de ce même avis établis par le
Maire de Marseille le 23 avril 2019 et par le Maire des 15ème et16ème arrondissements de
Marseille, le 15 avril 2019 ;

VU le rapport, et les conclusions motivées du commissaire enquêteur émis le 06 mai 2019,
énonçant l’avis favorable sur l’utilité publique de cette opération ;

VU la lettre du 06 novembre 2019, de la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence,
sollicitant l’intervention de l’arrêté déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à la
réalisation d’un Pôle d’échange multimodal à Saint Antoine, sur le territoire de la commune de
Marseille ;

CONSIDERANT au vu des différentes pièces du dossier, que lesavantages attendus de cette
opération, consistant à la réalisation d’un pôle d’échangemultimodal, qui permettra
d’améliorer l’usage de la halte ferroviaire de Saint Antoine, et qui contribuera à développer la
desserte et l’efficacité des services de transports collectifs de ce secteur, en alternative à la
voiture, sont supérieurs aux inconvénients qu’elle pourrait engendrer.

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la Préfecture des BOUCHES-DU-RHONE :

A R R E T E

Article 1 – Sont déclarés d’utilité publique, les travaux nécessairesà la réalisation d’un Pôle
d’échange multimodal à Saint Antoine, sur le territoire de la commune de Marseille, et au
bénéfice de la Métropole Aix-Marseille-Provence, conformément au plan général des travaux
figurant en annexe.

Article 2 – Les expropriations nécessaires à l’exécution des travaux devront être réalisées dans
un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté.
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Article 3 – Il peut être pris connaissance du plan précité et annexé au présent arrêté, en Mairie
de Marseille (Direction Générale Adjointe de l'Urbanisme,du Foncier et du Patrimoine), 40
Rue Fauchier 13002 à Marseille, en Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de Marseille,
246, rue de Lyon, Parc François Billoux, 13015 Marseille, ausiège de la Métropole Aix-
Marseille-Provence, Immeuble Le Pharo, 58, Boulevard Livon, 13007 à Marseille, et en
Préfecture des Bouches-du-Rhône, Boulevard Paul Peytral, 13006 à Marseille.

Article 4 - La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, la Présidente de la
Métropole Aix-Marseille-Provence, le Maire de la commune de Marseille, le Maire des 15ème
et 16ème arrondissements de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, et sera affiché, en outre, par les soins du maire
concerné aux lieux accoutumés, notamment à la porte principale de l'Hôtel de Ville.

 FAIT à Marseille, le 26 décembre 2019

Pour le Préfet
La Secrétaire Générale

Juliette TRIGNAT
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SGAMI SUD

13-2020-01-06-008

arrêté délégation signature SGZDS 6 janvier 2020
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